
202 4  DAE  110  Subvention  (80.000  euros)  et  convention  avec  l’associa tion  Paris  
Biotech  Santé  (14e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°82  213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  liber tés  des  communes ,  des  
dépar t e m e n t s  et  des  régions  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.  L2511-
13  et  les  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion, en  date  du  25  au  28  juin  2024  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à
l’associa tion  Paris  Biotech  Santé  (14 e)  et  de  signer  une  convention  avec  cette
associa tion;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Pénélope  KOMITES,  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

Délibère

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  liée  au
versem e n t  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion  avec  l’association  Paris  Biotech  Santé .

Article  2  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d'un  montan t  de  80  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Paris  Biotech  Santé ,  sise  85  boulevard  Saint- Germain  75006
PARIS  (numéro  SIMPA  : 42061  dossier  2024_06731)  au  titre  de  l’exercice  2024.
  
Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  est  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris,  exercice  2024  et  exercices  suivants  sous  rése rve  de  décision  de
financem e n t .


